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(Article L. 2121-10 du Code Général des Collectivités Territoriales)

| Affiché le 22 mars 2024

Le Conseil Communautaire se réunira a I'Espace Tharonne
de Chaumont-sur-Tharonne
Jeudi 28 mars 2024 a 19h

Ordre du jour complémentaire :

15. SEPCS : convention d’aménagements légers et d'entretien de certaines parcelles du
Canal de la Sauldre

16. Convention de mise a disposition des services techniques de la ville de Lamotte-
Beuvron (entretien des abords du Canal de la Sauldre)

17. Informations diverses

Communauté de communes Cceur de Sologne
Place Simone Veil — 41600 Lamotte-Beuvron
Tél. 02 54 83 09 92 - contact@coeurdesologne.com



